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P.S. Nous estimons indispensable d ’insérer dans le projet de convention une 
disposition ainsi conçue:

«Si les autorités du Liechtenstein n’appliquent pas ou appliquent d ’une façon 
insuffisante les prescriptions énoncées à l’annexe I 6, notamment celles qui 
concernent la lutte contre les épidémies, la police des épizooties, le commerce des 
denrées alimentaires et d ’autres objets usuels, l’interdiction de fabriquer certains 
produits ou d’en faire le commerce, le Conseil fédéral pourra rétablir sans délai et 
de plein droit, indépendamment de la dénonciation de la convention, le contrôle 
légal à la frontière politique entre la Suisse et le Liechtenstein. C’est au Con
seil fédéral qu’il appartient de décider souverainement si ce contrôle doit être 
rétabli.»

6. Il s ’agit de l ’annexe I au projet de Convention, non reproduit, cf. n° 158.
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 1er septembre 1922

Question du Vorarlberg

Secret D épartem ent politique
Verbal

Le Chef du Département politique expose: D ’après une communication faite 
par M. Ender, Landeshauptmann du Vorarlberg, à M. Engensberger, président de 
la commune de Rorschach, la situation est très grave au Vorarlberg. On a dans ce 
pays la conviction que l’entrevue récente de Mgr. Seipel, chancelier de la Républi
que autrichienne et de M. Schanzer, Ministre des Affaires étrangères d’Italie, ne 
tenait à rien moins qu’à placer l’Autriche sous la sujétion de l’Italie; on prétend 
que l’Autriche a été vendue à l’Italie. Ces bruits plus ou moins fondés ont ému 
l’opinion publique et les autorités du Vorarlberg et celles-ci s’apprêteraient à faire 
une démarche décisive en vue du rattachement à la Suisse.

Dans l’état de désagrégation morale et politique où la situation économique et 
financière de l’Autriche a plongé ce pays, les tendances séparatistes au Vorarlberg 
se manifestent avec une force accrue. Nous devons donc examiner à nouveau la 
situation et les diverses solutions possibles. Si la domination de l’Italie s’étendait 
sur l’Autriche et par suite sur le Vorarlberg, cela créerait pour la Suisse une situa
tion dangereuse au triple point de vue politique, stratégique et de la politique des 
transports. La tentation peut être grande pour l’Italie. Quant au rattachement à 
l’Allemagne, qui serait tout aussi indésirable et dangereux pour la Suisse, il paraît 
improbable dans les circonstances actuelles. Enfin, l’union de l’Autriche à l’un 
des pays de la Petite Entente ou son entrée dans ce faisceau se heurterait à l’oppo-
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sition catégorique de l’Italie. Pour la Suisse, sa politique doit tendre au maintien 
du statu quo, tant que cela est possible. Nous devons donc user de toute notre 
influence auprès des autorités du Vorarlberg pour les dissuader de faire des 
démarches inconsidérées et qui ne pourraient pour l’instant aboutir à rien. Si 
d’autre part il est démontré que l’Autriche est viable et qu’elle pourrait se relever 
économiquement et financièrement pourvu qu ’elle trouvât de l’appui à l’exté
rieur, nous ne devrions pas hésiter à faire de nouveaux sacrifices pour l’aider à sur
monter la crise.

M. Motta a l’intention de charger un fonctionnaire du Département politique 
de faire auprès de M. Ender une démarche dans ce sens.

Dans la discussion qui suit, le point de vue du Chef du Département politique 
est généralement approuvé. De l’avis général, le Conseil fédéral ne peut suivre à 
l’égard du Vorarlberg d ’autre politique que celle q u ’il a adoptée dès 1919 et que 
M. Motta a exposée en son temps aux Chambres fédérales1, ainsi qu ’à la deuxième 
assemblée de la Société des Nations. Nous ne nourrissons à l’égard du Vorarlberg 
aucune arrière-pensée ni aucun désir d ’annexion et nous désirons que ce pays 
continue à faire partie de l’Autriche, mais pour le cas où celle-ci se désagrégerait 
nous devons réserver pour le Vorarlberg le droit de disposer de lui- même et pour 
la Suisse le droit de sauvegarder ses intérêts vitaux. Au surplus, les renseigne
ments reçus par divers membres du Conseil fédéral sur la situation en Autriche et 
au Vorarlberg confirment ceux donnés par M. Motta. M. Schulthess a appris à St- 
Gall que les patrons au Vorarlberg n ’étaient plus en mesure de payer les salaires 
des ouvriers. On distribuerait des armes entre autres aux employés de chemins de 
fer, mais on ne peut dire si c’est pour la défense de l’ordre ou dans un but révolu
tionnaire. A St-Gall, l’opinion continue à être résolument hostile à l’idée d ’un rat
tachement du Vorarlberg à la Suisse, sous quelle forme que ce soit, rattachement 
dont l’orateur a maintes fois montré les inconvénients et les dangers politiques et 
économiques. En ce qui concerne l’aide à accorder à l’Autriche, M. Schulthess ne 
croit pas qu’il soit possible de lui consentir de nouveaux prêts, mais la Suisse pour
rait renoncer au remboursement de son avance de 25 millions de francs, à condi
tion que les autres Etats créanciers fassent aussi abandon de leurs créances.

M. Scheurer estime que le rattachement du Vorarlberg à l’Italie créerait pour la 
Suisse, au point de vue stratégique, une situation aussi dangereuse et intenable 
que le rattachement à l’Allemagne, et que dans ce cas de désagrégation de l’A u
triche la solution de la réunion du Vorarlberg à la Suisse, quelque indésirable 
qu’elle soit à d ’autres égards, pourrait s’imposer à nous comme la meilleure.

M. Musy fait remarquer que, dans l’état de décomposition et de démoralisation 
où l’Autriche est tombée, la question de sa dislocation peut devenir aiguë d ’un 
jour à l’autre et que nous devons être prêts à fixer notre attitude en connaissance 
de cause, par l’étude de toutes les faces du problème. En attendant, nous ne 
devrions pas faire aux autorités du Vorarlberg une déclaration leur ôtant tout

1. Sur la discussion de cette question aux C ham bres fédéra les  dès 1919, cf. D D S  712, n° 157. L ’in
terpellation du Conseiller national G e lp k e d u  11 novem bre  1 9 1 9  concernant la question du rat
tachement éventuel du Vorarlberg à la Suisse (Ibid. p. 344, note 5) n ’a été retirée qu'à la session  
parlam enta ire  d ’été 1922 , cf. R ésum és des délibérations de l’A ssem blée fédérale, session du 6 
juin au 1er juillet 1922,  p. 2.
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espoir et excluant à tout jamais la réalisation des aspirations du Vorarlberg à 
l’union avec la Suisse.

M. Hâberlin fait observer que la démarche proposée par M. Motta ne devrait 
pas être faite directement auprès de M. Ender, mais par un intermédiaire choisi. 
M. le conseiller aux Etats Rusch, beau-frère de M. Ender, aurait été tout désigné 
pour cela, mais il est absent du pays. On pourrait penser à M. Engensberger, prési
dent de la commune de Rorschach.

M. Chuard approuve la proposition de M. Motta. Il voit dans la situation 
actuelle un grave danger et estime qu’on doit tout faire pour éviter que des modifi
cations territoriales se produisent à nos frontières et fournir un prétexte à d ’autres 
voisins de réclamer des rectifications à leur profit. Il préconise, si c’est nécessaire, 
une nouvelle aide financière à l’Autriche.

Sur la proposition du Chef du Département politique, il est décidé:
Un fonctionnaire du Département politique sera chargé de faire, par l’intermé

diaire de M. Engensberger2, président de la commune de Rorschach, une 
démarche en vue de faire entendre à M. Ender et aux autorités du Vorarlberg que 
le Conseil fédéral désire le maintien du statu quo en Autriche et les invite à s’abs
tenir de toute démarche inconsidérée en vue du rattachement du Vorarlberg à la 
Suisse.

2. Cf. n" 219.
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Le Chef du Département militaire, K. Scheurer, 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

L  50.12.12. S c h /R  Bern, 6. September 1922

Der Bundesrat hat uns beauftragt1, die Frage des Vorarlberges vom militäri
schen Standpunkt aus zu prüfen. Wir unterbreiten Ihnen hiermit das Ergebnis 
unserer Studien2; die Einzelheiten haben wir unterdrückt, sie stehen aber auf 
Wunsch zur Verfügung.

A N N E X E

L e C hef du D épartem ent militaire, K. Scheurer, au Conseil fédéral

R Bern, 31. August 1922
Geheim

Der Bundesrat hat das M ilitärdepartement beauftragt3, vom militärischen Standpunkt aus die 
Fragen zu prüfen, die sich aus den gegenwärtigen Verhältnissen der österreichischen Republik

1. Cf. n° 203.
2. Reproduit en annexe.
3. Cf. n° 203.
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